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Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de Montpellier Mosson 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M FAURE David, Inspecteur principal des finances publiques

Délégation de signature est donnée à  Madame BENOIST Francine, inspectrice divisionnaire des finances

publiques,  M LAVIERS Alexis, inspecteur des finances publiques, M MANENT Christophe, inspecteur des

finances publiques, adjoints au responsable du service des impôts des entreprises Mosson

 à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € pour l’assiette et 60.000 € pour le recouvrement ;  

3°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par

demande ; 

4°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

5°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

6°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement présentées par les redevables à jour

de leurs obligations déclaratives, le délai accordé ne pouvant excéder  12 mois  et porter sur une somme

supérieure à 50.000 € ;

b)  l'ensemble  des actes relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

7°) délégation est donnée exclusivement à M David FAURE du 19/02/2024 au 31/03/2024 :

a) pour tous les actes d'administration et de gestion du service 

b) pour les décisions relatives aux demandes de délai de paiement présentées par les redevables à jour de



leurs obligations déclaratives-le délai accordé ne pouvant excéder  12 mois-  qui portent sur une somme

supérieure à 50.000 €    et sous les mêmes conditions que le comptable

Article 2

Délégation  de signature  est  donnée à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs et agents des finances publiques désignés ci-après :

ANOUILH Jean Michel
BANCILHON Nadège

MALIKI Mustapha
CHEVASSUS Frédéric

AKERKAR Akli
RUSSO Lorella

JACQUET Christian
THOUVEREY Jérémy

MIMOUNI Anne
AKIOUI Tofik
PIC Virginie

BENZEROUAL Zakariae
RABEYROLLES Corinne

RABEYROLLES Eric
SAVINEAU Claudine

SENDRA Karine
SERRES Laetitia
SERRES Olivier
AKATAY Wellat

WEBER Jean Michel

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

BRUN Mirella
CLOEZ Sanae

JAUNIN Stéphanie
SOUIDI Houria

GUILHOU Christophe
LE CAPON Sophie
CHELLAFA Naged

GERMA Jimmy

ROSET Philippe
LAMARRE Sèverine

HRAGA Loubna
MUSSARD Annalycia

(contractuelle)

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités de recouvrement et aux frais de poursuites et portant

remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement présentées par les redevables à jour de leurs

obligations déclaratives, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :



Nom et prénom des agents

CHEVASSUS Frédéric
THOUVEREY Jérémy

AKIOUI Tofik
BENZEROUAL Zakariae

RABEYROLLES Eric
WEBER Jean michel

Grade

Contrôleur
Contrôleur
Contrôleur
Contrôleur
Contrôleur
Contrôleur

Limite
des décisions

gracieuses

10.000 €

Durée maximale
des délais de

paiement

6 mois

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

 15 000 €

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Hérault.

A  Montpellier, le 09/02/2024

La responsable de service des impôts des entreprises
de Montpellier Mosson

    Catherine KORCHIA











































Direction départementale des territoires et de la mer
Délégation à la mer et au littoral

Affaire suivie par : Serge Pagès
Téléphone : 04 67 11 10 19
Mél : serge.pages@herault.gouv.fr

Montpellier, le 15 février 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34 – 2024 – 02 – 14592

portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime
préalable à l’implantation d’un atténuateur de houle expérimental

sur la commune de Vias

Le préfet de l’Hérault

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L.214-1 à L.214-6 ;

VU le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles concernant
l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L.2111-4, L.2122-1 et suivants, L.2124-1, L.2125-1
et suivants, R.2122-1 à R.2122-4,R.2122-6 à R.2122-7 et R.2124-56 ;

VU le décret n°2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de l’État en mer ;

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif au
pouvoir des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et
départements ;

VU le décret du 13 septembre 2023 portant nomination de Monsieur François-Xavier LAUCH en qualité

de préfet de l’Hérault à compter du 19 juillet 2021 ;

VU l’ordonnance n°2017-562 du 19 avril 2017, relative à la propriété des personnes pour le titre 

d’occupation du domaine public maritime naturel ;

VU l’arrêté inter-préfectoral du 21 décembre 2012 définissant les objectifs environnementaux du plan
d’action pour le milieu marin de la sous-région marine Méditerranée occidentale ;

VU l'arrêté préfectoral n°4/98 du 02 février 1998 de la préfecture maritime de la méditerranée relatif à

la réalisation des travaux dans les eaux et rades de la région maritime Méditerranée ;

VU l’arrêté préfectoral n° 063/2023 du 03 avril 2023, portant délégation de signature du préfet

maritime de la Méditerranée au directeur départemental adjoint des territoires et de la mer de

l’Hérault ;
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VU l’arrêté de la Première ministre et du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer en date du 23 mars

2023 nommant monsieur Fabrice LEVASSORT, directeur départemental des territoires et de la mer de

l’Hérault. 

VU l’arrêté préfectoral n° 2023-04-DRCL-0102 du 4 avril 2023, portant délégation de signature du préfet

du département de l’Hérault à monsieur Fabrice LEVASSORT, directeur départemental des territoires et

de la mer de l’Hérault ;

VU l’arrêté préfectoral n° 173/2022 du 15 juin 2022 réglementant la navigation, le mouillage des navires,

la plongée sous marine et la pratique des sports nautiques dans la bande littorale des 300 mètres

bordant la commune d’Agde (Hérault) ;

VU la demande de la commune de la communauté d’agglomération Hérault Méditerranée du 16 juin

2022 jugée complète et régulière;

VU la localisation de la dépendance concernée (voir plan joint) ;

VU le lancement de l’instruction administrative en date du 04 août 2022 ;

VU la décision n°E23000101/34 du 06 septembre 2023 du tribunal administratif de Montpellier

désignant monsieur Jean-Claude HEMAIN en qualité commissaire enquêteur ;

VU le rapport d’enquête publique qui s’est déroulée du 06 novembre 2023 au 22 novembre 2023 et les

conclusions du commissaire enquêteur ;

VU le rapport du directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault du 24 janvier 2024

qui a clos l’instruction administrative ; 

Considérant l’avis favorable de la commune de Vias du 08 août 2022 ;

Considérant l’avis du service départemental d’incendie et de secours de l’Hérault du 09 août 2022 ;

Considérant l’avis de l’Office français de la biodiversité du 10 août 2022 ;

Considérant l’avis et la décision du responsable du service local du domaine du 17 août 2022;

Considérant l’avis du directeur du département des recherches archéologiques subaquatiques et sous-
marines du 29 août 2022 ;

Considérant l’avis du chef du service des phares et balises de Méditerranée du 02 septembre 2022 ; 

Considérant l’avis du directeur des risques naturels de la DREAL Occitanie du 13 septembre 2022 ;

Considérant l’avis et la décision de la commission nautique du 23 février 2023 ;

Considérant l’avis conforme favorable du préfet maritime de la Méditerranée du 24 mars 2023 ;

Considérant l’avis conforme favorable du commandant de la zone maritime Méditerranée du 18 avril
2023 ;

Considérant l’avis favorable du commissaire enquêteur du 20 décembre 2023 ;

Considérant que la demande formulée par la commune d’agglomération Hérault Méditerranée est
compatible avec les activités maritimes exercées le long du littoral de la commune de Vias ;

Considérant que l’implantation d’ouvrages innovants atténuateur de houles est compatible avec les
objectifs environnementaux du plan d’action pour le milieu marin (PAMM) de la sous-région marine
Méditerranée ;

Considérant que la zone d’implantation du projet S-Able est compatible avec les objectifs de
conservation des zones Natura 2000 L Côte sableuse de l’infralittoral languedocien N (FR9102013) et
dans une moindre mesure L Posidonies du cap d’Agde N (FR9101414);
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Considérant que la demande formulée par la commune d’agglomération Hérault Méditerranée est
conforme aux règles législatives et réglementaires relatives à la protection de l’environnement et
compatible avec le document d’urbanisme en vigueur sur le territoire de Vias ;

Considérant que de ce fait, la demande présente un caractère d’intérêt général certain.

SUR proposition du délégué à la mer et au littoral,

ARRÊTE :

Article 1er : la communauté d’agglomération Hérault Méditerranée (ci-dessous dénommé L le
pétitionnaire N), dont le siège est sis ZI Le Causse – 22 avenue du ᵉ3 Millénaire – 34630 Saint-Thibéry, est
autorisée à occuper temporairement une dépendance du domaine public maritime de 31ha 17a 09ca,
située en eau sur la côte ouest de la commune de Vias. Cette demande concerne deux (2) secteurs
situés sur les plages de Sainte-Geneviève, Méditerranée et Dune en vue d'y implanter un ouvrage
innovant atténuateur de houle à titre expérimental. Le projet concerne, dans la bande des 300 mètres,
parallèlement au rivage, la mise en œuvre de filets triangulaires permettant de piéger le sable, suivant
les conditions du présent arrêté.

L’occupation est circonscrite à la zone figurant au plan annexé, pour une surface de 311 709 m².

Article 2 : La présente autorisation d’occuper le domaine public maritime naturel de l’État est accordée
sur une période de trente (30) mois à compter de la date de notification du présent arrêté préfectoral.
Au terme de l’autorisation, l’occupation cessera de plein droit. Elle est exclue de la tacite reconduction.

Article 3 : La présente autorisation est accordée à titre précaire et révocable, conformément à l’article
L.2122-3 du Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP). 

Si, à quelque époque que ce soit, l'autorité compétente décidait, pour un motif d'intérêt général, de
modifier d'une manière temporaire ou définitive l'usage des avantages créés par le présent arrêté, le
pétitionnaire ne pourrait s'y opposer ni réclamer aucune indemnité.

Au cours de cette période d’occupation, l’autorisation pourra être modifiée ou rapportée sans
indemnité, en tout ou partie, pour inexécution d’une quelconque des conditions du présent arrêté.

Tous les changements et toutes les augmentations qui seraient nuisibles à la conservation ou à
l'exploitation du domaine public maritime, à la navigation maritime, ou dangereux pour la sécurité
publique pourront être supprimés, aux frais du pétitionnaire, sans préjudice de la responsabilité qui
pourrait en résulter pour lui.

L'autorisation peut être résiliée, sans indemnisation, avant l'échéance normalement prévue, à la
demande du pétitionnaire. L'avis de résiliation est adressé à l'autorité compétente par lettre
recommandée avec accusé de réception au moins un mois avant la date de résiliation.

Dans tous les cas, les conditions prévues à l'article 10 relatif à la remise en état des lieux s'appliquent.

Article 4 : En application de l’article L.2122-5 du CGPPP, l’autorisation n’est constitutive d’aucun droit
réel sur le domaine public maritime de l’État. Elle est strictement personnelle, et en aucun cas le
bénéficiaire ne pourra céder, transmettre ou sous-louer les installations ou la zone allouée, en tout ou
partie, pendant la durée de validité du titre d'occupation.

Aucune extension de la présente autorisation ne pourra être effectuée sans qu'un arrêté modificatif ne
soit pris par l'autorité compétente.

Le pétitionnaire ne pourra affecter la zone autorisée à un autre usage que celui figurant dans
l'autorisation. Il ne pourra, en particulier, établir aucune autre installation que celle admise sans avoir
été préalablement autorisé.
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L’État se réserve le droit de prendre toutes les mesures indispensables à la conservation du domaine
public maritime naturel. Ces mesures n'ouvrent pas droit à une quelconque indemnité.

Article 5 : Les ouvrages et équipements autorisés ne peuvent être utilisés comme support publicitaire.

Article 6 : Le bénéficiaire est considéré être responsable vis-à-vis du public et devant l’État. Il prend le
domaine public maritime de l’État concerné dans la configuration où il se trouve le jour de la signature
de la présente autorisation. Il ne peut réclamer d'indemnité à l'encontre de l'État en cas de
modification de l'état du site ou de dégâts occasionnés aux installations du fait de l'action de la mer,
d’un tiers ou d'un autre phénomène.

Les ouvrages et installations établis par le bénéficiaire seront entretenus en bon état et maintenus
conformes aux conditions de l'autorisation par ses soins et à ses frais. Tout défaut d'entretien constaté
pourra entraîner la révocation de la présente autorisation.

Le pétitionnaire doit contracter une assurance pour la garantie des risques liés à l'installation des
ouvrages et équipements et de tout risque d'accident pouvant survenir. 

Le pétitionnaire est tenu seul responsable des accidents ou dommages résultant, sur le lieu de
l’occupation, de la réalisation et de l’exploitation des ouvrages et équipements.

Le pétitionnaire rend compte à l’autorité gestionnaire de tout dommage qu’il a causé au domaine
public maritime. Il n’effectue aucune réparation en l’absence de prescription de l’autorité compétente.

Le pétitionnaire ne peut réclamer d'indemnité à l'encontre de l’État en cas de modification de la
configuration des lieux par rapport à celle existante le jour de la signature du présent arrêté. En aucun
cas le bénéficiaire ne pourra tenir l’État responsable des dommages et dégradations causés du fait de
l’occupation consentie sur le domaine public maritime.

Article 7 : La présente autorisation ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations ou
d'obtenir les autorisations requises par les autres réglementations. La présente autorisation ne dispense
pas le pétitionnaire du respect des autres dispositions législatives et réglementaires, notamment celles
relatives à la sécurité et à l'environnement.

Article 8 : Compte tenu des risques d’interaction avec les usagers de la mer, l’installation de ce
dispositif devra donner lieu à l'édiction de mesures de police applicables toute l’année dans la zone
concernée ainsi qu’à la mise en place d’une signalisation maritime.

Cette signalisation sera mise en place et entretenue conformément à l’arrêté préfectoral réglementant
la navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et la pratique des sports nautiques de
vitesse dans la bande littorale des 300 mètres bordant la commune de Vias (Hérault) en vigueur.

Cette signalisation devra faire l’objet d’une procédure de création modification suppression de
signalisation (CMS) conformément à l’arrêté du 30 novembre 2017 relatif au traitement des dossiers de
signalisation maritime.

Ces infrastructures, situées en zone Natura 2000 en mer, devront faire l’objet des mesures de protection
de l’environnement et de préservation de la biodiversité.

Article 9 : En raison de l’intérêt non économique de cette occupation, la gratuité de l’occupation
définie à l’article premier du présent arrêté est accordée pour la durée de l’occupation.

Article 10 : En cas d'expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l'autorisation, le
pétitionnaire devra, à ses frais et après en avoir informé le gestionnaire du domaine public maritime,
remettre les lieux en leur état naturel primitif. Toutes traces d'occupation ou d'installations diverses
devront être enlevées, qu'elles soient ou non du fait du pétitionnaire. Faute pour le pétitionnaire d'y
pourvoir, il y sera procédé d'office et à ses frais par l'administration.

Le pétitionnaire informe par courrier postal avec accusé de réception l’autorité gestionnaire du
domaine public maritime, à la fin de la période effective d’occupation, de la remise des lieux en leur
état primitif.
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